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REPUBLIqUE DU BENIN
Fraternit6-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

ta toi n" 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de [a R6pubtique du

B6nin ;

ta toi n " 2016-34 du Z6decembre 2016 portant autorisation de ratification de [a

Convention de cr6dir, signee te 08 juittet2016, entre ta R6pubtique du B6nin et

l'Agence Franqaise de D6vetoppement (AfD) dans te cadre du financement du

projet " Soutien i ['Enseignement Secondaire (SEnS);

la d6cision portant proctamation [e 30 mars 2016 par [a Cour Constitutionnette,
des r6suttats d6finitifs de ['etection pr6sidentiette du 20 mars 2016;

d6cret n"201 6-264 du 06 avrit 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETN'2o16-799 du 26 dJcembre 2Ol6
portant ratification de [a Convention de
credit, signee te 08 juittet 7016, entre [a
Repubtique du B6nin et l'Agence Franqaise
de D6vetoppement (AFD) dans l'e cadre du
financement du Projet " Soutien a

['Enseignement Secondaire (SEnS).716 du

25 novembre 2016.

Vu

Vu

Vu

Vu

DEGRETE:

Article 1": Est ratifitie, [a Convention de cr6dit d'un montant de quinze millions

(15 000 000) d,euros, equivatant a neuf milliards huit cent trente-neuf mille trois cent

cinquante-cinq mitle (9 S39 355 000) francs CFA, sign6e te 0B juittet 7016, entre [a

R6pubtique du B6nin et t'Agence Franqaise de D6vetoppement (AFD) dans [e cadre du

financement du projet * Soutien a t'Enseignement Secondaire (SEnS) et dont te texte se

trouve ci-joint.

Articte 2 : Le present d6cret sera pubtie au Journat Officiet.

Fait a Cotonou, [e

Par [e Pr6sident de [a R6Pubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

.decembre

Patrice ttALON。 ‐



Le Ministre de l'Economie et
des Finances,

Romuald W
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Le Ministre des Enseignements Secondaire

Technique et de la Formation professionnelle,
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Lucien KOCOU


